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Places en crèches : quelle offre véritabiement ?

Un article paru récemment dans « L'Hebdo » (annexe 2), présente la situation des
places disponibles en crèches dans différentes villes romandes en regard de la
demande. En fait, le tableau présenté établit un rapport entre les places existantes et
la population totale des enfants dans une tranche d'âge donnée. On peine dès lors à
sa lecture à faire un rapport réel entre l'offre et la demande effective. De plus, les
données semblent lacunaires, puisque à Porrentruy, à en croire le tableau, il n'y a
pas d'enfants âgés de 4 à 6 ans.

Si l'on reprend les chiffres présentés dans le tableau, on arrive au constat suivant :
La ville de Porrentruy offre 82 places en crèches pour une population totale de 1128
enfants âgés de 0 à 15 ans. Cela représente 7,3% de la demande potentielle. Pour la
ville de Delémont on obtient 91 places pour 1938 enfants, 4,7% de la demande
potentielle.

Nous insistons sur cette notion de demande potentielle car à notre avis, elle ne
donne pas une vision réelle des besoins. Il est difficile de définir si le tableau publié
par «L'Hebdo» tient compte de tous les paramètres. Par exemple, les places
offertes par les crèches à domicile sont-elles prises en compte ? Enfin, se basant sur
une statistique suisse, « L'Hebdo » indique que 75% des mères d'écoliers travaillent
(salariées serait plus correct).

Au moment où le Gouvernement lance une consultation sur une nouvelle conception
de l'accueil de la petite enfance, il nous paraît important de définir aussi précisément
que possible les besoins, qui existent, c'est certain, en places d'accueil dans le Jura.

Aussi nous demandons au Gouvernement de nous fournir toutes les informations en
sa possession, en se référant au tableau ci-après (annexe 1), sur la réalité des
besoins dans le Jura, par district et pour les classes d'âges correspondant aux
enfants non scolarisés, aux enfants scolarisés au niveau primaire (et préscolaire) et
aux enfants scolarisés au niveau secondaire 1. Tous les types d'accueil doivent être
répertoriés.

Delémont, le 27 mai 2009 Groupe CS-POP+VERTS
Réfny Meur
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
L'Hebdo-19 mars 2009

LES PARENTS PEUVENT
TOUJOURS ATTENDRE
CRÈCHES, GARDERIES, CANTINES, Le Conseil national
renonce à obliger les communes à çonibler les besoins en
matière d'accueil exttasçolaire et extrafarnilial. Désespérant.
MICHAEL DE PASQUAU

ETCHAKW.TAUXE

Cette semaine, les familles
désespérément en quête

»d'une cièche, el'une garderie ou
d'une canone vont pouvoir
méditer l'adage: les promesses
électorales rendent les fous
joyeux Ce jeudi 19 rnars,aulen-
dëmaln du débat urgent sur la
crise bancaire, le Conseil natio-
nal va, selon toute vraisem-
blance, enten^robli^rion pour
chaque commune d'offrir des
structures d'accueil extrafarnilial
et extrascolaire dignes de ce
nom. En Suisse, l'urgence de
venir en aide aux familles, de
prendre soin des bébés comme
des écoliers en dehors des cours,
n'est pas une urgence comme les
autres.
Tout avait pourtant bien com-
mencé. Lors de la session
d'automne 2005, cinq parle-

I
mentaires (radicale, socialiste,
démocrate-chrétienne, Verte et
mêmêUDC) avaient déposé une
demande de modification de la
Constitution obligeant les can-
tons à veiller à ce que les com-
munes fournissent un accueil
extrafamilial et extrascolaire
«adéquat».Avec la collaboration
du privé et sous b bienveillance
de la Confédération ai néces-
saire. Pas moins de 102 parle-
mentaires s'étaient ralliés à la
proposition, la promesse que,
cette fois, les farniUes obtien-
draient satisfaction,
Las,le joli coup conçoctépar Jac-
queline Fehr (PS/Ztì), Christine

; L'offre. e^Îl^iaïaridÊéi^^
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Pour diaquedaa5ed'âge(0à4ans;4à6ans;6à15 ans), nous avonsdemandé

nofflbredepbcesàdlspoa'tlon.respectivenientencfédies, garderies ou structures
d'accuen«trasaiIaire.BiJaii;roffrç est raremertàlahauteurdela demanda

ijèes. Données ttoliéêsentre octobre et norembts 2008.

Egerszegi (PRD/AG), Kathy
Rfldîn (PDC/ZKQ, Ruth Germer
(Verts/ZH) et Ursula Halleï
(UDC/BE)aperdudeson impact
dans les méandres des travaux
parlementaires. La Commission
de!asdence,deréducatipnetde
la culture a consulté des experts,
mégoté beaucoup pour finirpar
accoucher, en aoûtdernier, d'une
recommandation de classement
Pas besoin d'article constitu-
tionnel, avance sa majorité, le
concordat HarmoS, accepté par
le peuple en 2006, prévoit que
les cantpns se chargeront d'as-
surer l'accueil extrascoJaîre.
«Pour ma part, je voulais main-
tenir la modification constitu-
tionnelle, afin d'avoir un effet
plus àuectsurlacréation de crè-
ches et l'accueil parascolaire,
explique léaurFrançois Steiért
(PS/FR), membre de la commis-
sion, Le problème dans HarmoS,
c'est qu'il s'agît d'une disposition
générale peu claire, avec une fai-
ble dimension contraignante.
Alors qu'un article constitution-
nel aurait donné un effet plus
contraignant.»

Conscience tranquille. La
conscience tranquille, la com-
mission se contentera^ de
demander auConseilfédéral de
prolonger ses crédits de subven-
tions àia création de nouvelles
crèches. En six ans, cette aide
fédérale a permis de créer
22000 places. TJn résultat
appréciable mais très insuffi-
sant, si l'on veut biert considérer
les vraisbesoins. Selon les chif-
fres publiés en février dernier
par la Commission fédérale de
coordination pour les questions
familiales (GOFF), U manque
120 000 places d'accueil extras-
colaire. Dans les classements de
l'OCDE, la Suisse est une mau-
vaise éleva L'Autriche consacré
trois fois plus de moyens et le
Daneroarkdix fols plus. Selonle
GOFF, 40% des enfants entre 7
et 14 ans seraient laissés à la
maison sans surveillance.
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L'Hebdo -19 mars 2009 (suite)

Sans obligation constitution-
nelle, peut-qaespéAr que cmn-
mimes et cantons se dérident à
répondre aux besoins des
familles? L'Hebdo à sonâé plu-
sieurs communes roûîandes
pour feite le polst. Si, âsos la
plupart des villes, à l'instar as
Lausanne et de Genève, le pro-
blème & été sérieusement
empoigné de longue date, cer-
taines collectivités plus petites
onteu parfois delà peinëa four-
nir une donnée debase;lenom-
bre d'enfants potentiellement
concernés pai classe d'âge..
Un préalable à toute apprécia-
tion des besoins. À la state dû
Conseil européen de Barcelone
en 2002, les gjffieuxdelapetite
enfance estiriient qu'une cou-

est assurée loisqueun tiers des
moins de 3 ans dispose d'une
place dans une crèche, À partir
de 3 ans et jusqu'à l'âge de la

scolaritéobTigatcare,90% d'une
classe d'âge déviaient pouvoir
êWpris eh charge, A qoS vou-
f)râft!f(i)>f^8t^ir]anpTrîyi^T*c? oe
ces standards européens, il faut

CO M MENT QUANTIFIER LES
BESOINS? LES TROIS QUARTS
DES MÈRES D'ÉCOLIERS DE
MOÏNSDE15 ANS TRAVAILLENT.
rappeler qu'en Suisse les trois
quarts des mères d'enfants de
moins de 15 ans travaillant, A
cette aune-là, peu de communes
obtiennent un satâsîedt

L'exemple vaudoîs. La balle
reviendra donc aux cantons,
"vaudl'aäeja EaMeUneîonda-
tjoapourï'accueîl Séjour des
enfanis(EAffi) y a été instaurée
en 2006, sous ia présidence dé
Boris Coben-Dacoätü,an(3cnne
conseillère municipale lausan-

noise. Son travail sustìteTinté-
rêt d'autres rantôns,
Avecle concours de fonds privés
et publics, la PAIE a pour mis-
sion de créer 2500 places d'ac-

cueil supplémen-
taires (Tua à 20U.
L'objectif promet
d'être âépasséavec
3000 nouvelles
possibilités'. Par-
toatâans le canton,

la FAJE, en collaboration avec
les communes etles entreprises
(notammentKespresso, Nestlé,
Hublot; 1TBPFL) a recensé les
besoins et favoiisérémergeuce
de 28 réseaux; 345 comaames
se sont ralliées à la démarche,
alors que 27 autres représentant
8500 habitants,- essentielle1-
ment dans le nord du canton, ne
se sont pas senties concernées.
Le taux de couverture moyen
sur le plan cantonal passera
ainsi de 123 à 153%.

Le travail de terrainde la fonda-
tion a «libéré la parola des
parents», constate Nuria Gor-
rite, syndique de Morges^jjli*
quée dans le réseau développé
dans sa région. Une autre
manière de souligner que, en
matière d'accueil des entants,
l'offre génère la demande. La
Ville de Lausanne offre dans
chaque quartier un accueil
extiascolaite en fonction des
bespins. «A chaque rentrée, il
faut ajuster le dispositif à la
hausse, explique Oscar Tosato,
eons^Uer municipal en charge
delà Direction de reniante, de la
jeunesse et de l'éducation. Pour
les tout-peöts„malgre tes ouver^
tures de nouvelles structures, il
manque toujours 700 places.».
Même fons les communes les
plus volontaristes, les parents
n'ont pas fini de s'inscrire sur
des listes d'attente, o


